Société

Le travail décent : mythe ou réalité au Cameroun ?
La question était au centre des préoccupations lors de la célébration de la 2ème Journée Mondiale pour le Travail Décent (JMTD), qui a eu lieu à Douala (Cameroun), le 7 octobre 2009.

Les Organisations syndicales affiliées à la Confédération des Syndicats Autonomes du Cameroun (CSAC), se sont jointes à  la Confédération Syndicale Internationale (CSI), pour célébrer le mercredi, 7 octobre 2009, la 2ème « Journée Mondiale pour le Travail Décent ». Les cérémonies résumées en une journée d’information, d’éducation et de communication, se sont déroulées à la salle de conférences du Groupement inter patronal du Cameroun (GICAM) à Douala-Bonanjo. Les participants, venus très nombreux, se recrutaient parmi des cadres d’entreprises, des fonctionnaires, des hommes et des femmes des médias, et des travailleurs de l’économie informelle, pour la plupart syndiqués ou non.

A en croire Louis SOMBES, Secrétaire Général Exécutif de la CSAC, « le travail décent reste encore un concept abstrait au Cameroun, malgré la panoplie des Conventions internationales sur le travail que le Cameroun a ratifiées ». Dans son plaidoyer, Louis SOMBES a dénoncé les mauvaises conditions dans lesquelles les employés travaillent au Cameroun. Il regrette que des entreprises soient devenues des « comptoirs coloniaux » où se pratique un esclavagisme qui ne dit pas son nom. Le Secrétaire Général Exécutif de la CSAC a fustigé les attitudes complices des pouvoirs publics en faveur des employeurs, notamment des inspecteurs du travail, dans la clochardisation et la précarisation des travailleurs au Cameroun. « L’Etat ne fait rien pour trouver du travail aux citoyens. Et quand bien même le citoyen trouvait du travail, l’Etat ne fait rien pour protéger ce travail et ce citoyen. On ne peut pas promouvoir le travail décent s’il n’y a pas des personnes intègres pour défendre les intérêts des travailleurs », a-t-il déclaré.  

Entre le paradis et l’enfer

« En ratifiant toutes les Conventions fondamentales de l’OIT à l’exemple  des  Conventions N° 87 sur la liberté Syndicale et la protection du droit Syndical et N°98 sur la négociation collective et le droit d’organisation  peu après l’indépendance en 1960, le Cameroun peut être identifié comme un paradis de textes, et paradoxalement un enfer pour ce qui est de leur mise en application », a précisé le Secrétaire Général Exécutif de la CSAC. 
Le   Directeur Général du BIT Monsieur Juan SOMAVIA place les objectifs de travail décent en tête des agendas politiques nationaux et reconnaît l'importance de l'emploi productif et du travail décent pour les trois piliers du développement durable que sont le développement économique, le développement social et la protection de l’environnement.

Nonobstant un cadre institutionnel et réglementaire bien étoffé (des lois, un Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale et ses démembrements, la Caisse nationale de prévoyance sociale, le Code du travail, le Code civil, etc.), le Cameroun est loin des objectifs de l'Organisation internationale du travail (OIT) qui veut que chaque homme et femme puisse avoir accès à un travail décent et productif dans des conditions de liberté, d'équité, de sécurité et de dignité humaine. 

Le travail décent, tel que définit par l’OIT et approuvé par la communauté internationale, est la possibilité pour chaque femme et chaque homme d’accéder à un travail productif dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité. Il regroupe divers éléments : la possibilité d’exercer un travail productif et convenablement rémunéré ; la sécurité au travail et la protection sociale pour les travailleurs et leur famille ; l’amélioration des perspectives de développement personnel et d’intégration sociale ; la liberté pour les êtres humains d’exprimer leurs préoccupations, de s’organiser et de participer à la prise de décisions qui influent sur leur vie ; l’égalité de chances et de traitement pour l’ensemble des femmes et des hommes.

S’agissant de la sécurité sociale l’on constate que seulement 10% des travailleurs camerounais sont couverts, dont 7% dans le secteur public et 3% dans le secteur privé, tandisque 90% de la population active restent encore exclus des différentes prestations offertes aux employés directement par l`Etat, d`une part, et par le truchement de la Caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS), d`autre part.
La lutte continue 
Pour Dr Julien ESSOLA NAMA, Médecin du travail et Représentant de la Déléguée Régionale du Travail et de la Sécurité Sociale pour le Littoral à Douala lors de la célébration, le travail décent se définit comme celui qui est conforme aux exigences minimales pour l’épanouissement du travailleur et qui permet à l’entreprise d’atteindre ses objectifs.
Pour le Représentant de l’Administration, « le Travail décent est une préoccupation et une priorité au Cameroun ».  Il a souhaité un partenariat actif entre les employeurs et les employés sur la base d'une politique volontariste, et a plaidé pour que chaque entreprise, aussi petite qu’elle soit, ait un comité d'hygiène et de santé en son sein, pour subvenir aux besoins des employés et de leurs familles respectives. « Certes, des difficultés existent. Mais, elles peuvent être surmontées grâce à la témérité des syndicats dans leur combat permanent », a soutenu Julien ESSOLA NAMA. 
Intervenant pour le compte du Groupement Inter patronal du Cameroun (GICAM), Monsieur Mathieu ASSIENE, Responsable des Relations Presse et de la Documentation au GICAM a présenté le thème sur : « Le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises ».

Dans sa présentation, Mathieu ASSIENE a développé le point de vue des employeurs sur le travail décent qui repose sur la Déclaration sur les principes et droits fondamentaux au travail et son mécanisme de suivi. Ladite déclaration, qui prône le travail décent, vise à encourager les efforts des employeurs afin que le progrès social aille de pair avec le développement économique.
Parlant de la responsabilité sociale des entreprise, l’orateur observe que l’on dénombre une multitude d’approches du concept de la RSE, que d’aucuns préfèrent nommer « responsabilité sociétale des entreprises » dans le but de mettre en exergue l’implication attendue des entreprises dans le développement des communautés dans lesquelles elles opèrent. Il retiendra toutefois l’approche de l’OIE, qui définit la RSE comme « les initiatives innovatrices des entreprises qui intègrent volontairement les préoccupations sociales et écologiques dans leurs opérations et dans leurs interactions avec les parties prenantes ». Ainsi comprise, la RSE suppose des approches innovatrices et relève d’un acte volontaire.
La presse mal lotie

Néanmoins, dans leurs déclarations respectives, les différents intervenants ont relevé que, malgré des difficultés encore perceptibles, le Cameroun a réalisé quelques progrès dans le cadre du Travail décent. « Depuis plus de dix ans la commission nationale de santé au travail n'avait plus siégé. Elle vient de le faire en élargissant l'assiette des maladies professionnelles qui sont passées de 45 par le passé à 98 aujourd'hui », a reconnu Louis SOMBES. 

Pour étayer le mythe du Travail décent au Cameroun, la situation des employés dans l’environnement médiatique a été prise en exemple. Depuis la signature (le 25 janvier 2009) de la Convention nationale des journalistes et professionnels des métiers connexes de la communication sociale au Cameroun, aucun employeur du secteur d’activités ne veut l’appliquer. Pour Louis Sombes, la Convention nationale  des journalistes et professionnels des métiers connexes de la communication sociale au Cameroun redoutée par les patrons de presse, regorge des insuffisances criardes, notamment au chapitre des maladies professionnelles. 

C'est en 1999 que le concept du Travail Décent a été introduit par l'Organisation Internationale pour le Travail (OIT). Elle est, célébrée depuis deux ans  à travers le monde par des organisations syndicales, sous l’inspiration de la Confédération Syndicale Internationale qui en profitent pour revendiquer davantage les droits des travailleurs. 
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